pour tout
nouveau
contrat
Multirisque
Professionnelle

Du 27 mars
au 31 mai 2026

et des Travaux Publics d'une durée > 2 mois. La réduction est applicable une seule fois sur la premiere cotisation annuelle du contrat souscrit, et deduite de
VOs premieres echeances de paiement. La cotisation annuelle minimale du contrat souscrit doit étre de 300 € TTC.
Offre non cumulable avec toute autre offre promotionnelle en cours.

- 150 euros offerts pour la souscription entre le 27/03/2026 et le 31/05/2026, d'un contrat d'assurance Multirisque Professionnelle ou Multirisque du Batiment
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